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Objet : Signalements quotidiens et résumé médiatique – 2 avril 2020 

Madame la Ministre, 

Voici le résumé de la journée. 

SPAC DANS LES MÉDIAS 

Some doctors question their 'duty' to care (Sharon Kirkey, NATIONAL POST) 2020-04-02 
OTTAWA DIT TRAVAILLER FORT POUR ÉVITER TOUT MANQUE, MAIS NE PROMET RIEN (JOURNAL 
DE QUÉBEC) 2020-04-02 

Federal government, Suncor Energy deliver 40,000 N95 masks to territories (Hilary Bird, CBC) 2020-04-  
01 
Ottawa 'likely did not have enough' protective qear stockpiled: Hajdu (Catharine Tunney, CBC) 2020-  
04-01 
Canadian government shopping for high-demand N95 masks on the international market (Scott 
Anderson, Chelsea Gomez, CBC NEWS) 2020-04-01 
Ottawa to spend another $2B on medical supplies (Alex Ballingall, Tonda Maccharles, TORONTO 
STAR) 2020-04-01 

• L’ensemble du gouvernement se concentre sur la réponse à la pandémie de COVID-19, et travaille 
avec des partenaires à tous les niveaux du gouvernement, et avec l’industrie, pour identifier les 
articles prioritaires et pour obtenir les fournitures nécessaires en temps réel. 

• Nous nous associons à l’industrie canadienne pour augmenter et réoutiller rapidement la capacité de 
production, ce qui garantit un approvisionnement intérieur fiable pour répondre à nos besoins à court 
et à long terme. 

• Nous renforçons également l’utilisation des arrangements en matière d’approvisionnement existants 
et des approches d’achat novatrices et flexibles pour accélérer la réponse du Canada à la pandémie. 

• Nous sommes prêts à prendre de nouvelles mesures et à adapter notre approche en fonction de 

l’évolution de la situation. 

Si pressés 
• Nous reconnaissons que certains de ces biens sont très courus dans le monde entier et nous tirons 

parti des sources d’approvisionnement existantes tout en engageant de manière proactive l’industrie 
à aider à répondre aux besoins du Canada. 

• Nous investissons 2 milliards de dollars pour acheter des ventilateurs et des équipements de protection 
individuelle, ainsi que des tests de diagnostic. 

• Notre objectif est d’être plus que prêts et nous commandons des fournitures en prévision des besoins 
futurs, afin de garantir qu’elles soient disponibles pour les provinces, les territoires, les travailleurs de 
la santé de première ligne et la population canadienne. 

Si pressés (Québec) 
• Nous avons passé une commande importante d’EPI et nous travaillons dur pour nous 

assurer de disposer de ce matériel à distribuer au Québec, et à chaque province et territoire 
qui en a besoin, le plus rapidement possible. 



• Il s’agit d’un effort à l’échelle du Canada et les premiers ministres font un travail 
extraordinaire. Nous travaillons par tous les canaux possibles à tous les niveaux de 
gouvernement afin de garantir les fournitures médicales essentielles dont le Canada a 
besoin. Notre objectif est de nous préparer au mieux et de commander des fournitures en 
prévision des besoins futurs. 

New coronavirus tests could turn tide - if they work 

Si pressés (fournitures défectueuses ou frauduleuses) 
• Nous travaillons avec des fournisseurs et des distributeurs établis, et nous avons mis en place des 

processus solides pour nous assurer que les fournitures que nous recevons répondent à toutes les 
normes nécessaires. 

• Nous devons nous assurer que l’équipement auquel nos travailleurs de la santé ont recours est de 
haute qualité, afin qu’ils puissent rester en sécurité, et que nous le soyons aussi. 

New ventilators promised in days as industrial response to COVID-19 kicks in (Stephanie Levitz, THE 
STAN DARD) 2020-04-01 

Messages pour ISDE/SPAC  

• Depuis que nous avons lancé un appel à l’action aux partenaires industriels et au monde des affaires, 
nous avons travaillé en collaboration avec près de 3 000 entreprises qui ont mis à disposition leurs 
capacités et leur expertise. 

• Il s’agit de fabricants canadiens qui fabriquent des produits canadiens pour aider les Canadiens en 
première ligne. 

• Par exemple, Linamar, située à Guelph, en Ontario, réunit un groupe d’entreprises pour développer 
des modèles de ventilateurs sûrs, efficaces et rentables, et pour accélérer la production des modèles 
sélectionnés. 

• Grâce aux sources d’approvisionnement existantes, nous avons déjà commandé 
1570 ventilateurs. Nous nous efforçons d’obtenir plus de 4000 ventilateurs supplémentaires, et 
très probablement plus à l’avenir. 

POINTS À ABORDER - CPM 

- BVPM : Fermeture de la frontière avec les États-Unis 
- LGC : La Chambre reprend ses travaux pour adopter la subvention salariale 
- LGC : Les députés font don des hausses de salaire à des organismes de bienfaisance 
- AM : Les Canadiens coincés au Pérou 
- AM : Trump affirme que les Canadiens coincés sur le bateau de croisière seront rapatriés 
- Santé : Nous pourrions être aux prises avec une pénurie de médicaments 
- Santé : La durée de la crise dépendra de la durée pendant laquelle les Canadiens respecteront les règles 
- Santé : Nous ne communiquons pas notre modèle sur le taux de mortalité et la contagion 
- Santé : Les médecins s’interrogent sur leur devoir de soins sans EPI 
- Santé : Les experts réclament une norme nationale de distanciation sociale 
- Santé : Pénurie potentielle de travailleurs de laboratoire 
- Santé/SPAC : Inquiétudes concernant les faux tests 
- ISI : Impact sur le secteur automobile / la chaîne d’approvisionnement 
- TC : Expiration de l’ordre de ralentissement ferroviaire 

- ARC : Sur le point d’avoir un nombre sans précédent d’appels 
- ACC : Le gouvernement est invité à résorber l’arriéré des dossiers 
- Finances/RNCAN : Le programme d’aide au secteur de l’énergie n’arrivera pas cette semaine 
- RNCAN : Le prix du pétrole devrait chuter 
- Emploi : 2,1 millions de demandes d’AE 
- MDN : Les réservistes seront prêts à combattre la COVID-19 dans environ une semaine, selon une source 
de la défense 
- MDN : Le MDN s’entretient avec Kashechewan au sujet de la construction d’un camp d’évacuation pour les 
inondations du printemps 



- MDN : La COVID-19 met fin à la formation en Irak, un retrait plus important étant envisagé 

- ECCC : Scheer demande au gouvernement de supprimer la taxe sur le carbone dans le cadre de la 
COVID-19 

Itinéraire du PM 

Ottawa 

Rencontres privées. 
Le premier ministre organisera une conférence téléphonique avec les premiers ministres des provinces et des 
territoires. 
11 h 15 Le premier ministre s’adressera aux Canadiens sur la situation de COVID-19, et répondra ensuite aux 
questions des médias. 

Itinéraire de la VPM 

Ottawa 
La vice-première ministre présidera le comité de Cabinet sur la réponse fédérale à la maladie à coronavirus 
(COVID-19). 

Fermé aux médias. 
Midi La vice-première ministre se joindra aux ministres et aux fonctionnaires du gouvernement du Canada 
pour faire le point sur la COVID-19. 

BUREAU DE RECHERCHE LIBÉRAL 

Messages clés 

Impact économique et réponse  

Plan d’intervention d’urgence du Canada  
Responsable : Finances 

• Notre gouvernement sera inébranlable dans son soutien aux Canadiens, à notre système de 
santé et à notre économie. 

• La Loi sur les mesures d’urgence visant la COVID-19 garantit que le gouvernement peut fournir 
aux Canadiens l’aide dont ils ont besoin au moment où ils en ont besoin. 

• Dans un premier temps, nous apportons une aide immédiate aux Canadiens et aux entreprises qui 
en ont le plus besoin - y compris ceux qui sont sans salaire à cause de la COVID-19, qu’ils soient 
malades, qu’ils s’occupent d’un proche, qu’ils soient au chômage ou qu’on les renvoie chez eux. 

• En même temps, nous veillerons à disposer des outils et de la flexibilité nécessaires pour réagir 
à tout nouveau problème. 

• Ces mesures sont d’urgence nationale, et nous remercions tous les parlementaires pour leur 
coopération afin d’apporter aux gens l’aide dont ils ont besoin immédiatement. 

Prestation canadienne d’urgence  
Responsable : Emploi 

• La protection de la santé et de la sécurité des Canadiens, des emplois et de notre économie est notre 
priorité absolue. 

• Personne ne devrait avoir à se soucier de payer les factures pendant cette période. 
• Nous reconnaissons l’urgence de la situation et c’est pourquoi notre gouvernement a pris des 

mesures pour soutenir les travailleurs et leurs familles grâce à la Prestation canadienne d’urgence. 
• Près de 6 millions de Canadiens sont des travailleurs autonomes ou n’ont pas assez d’heures de travail 

pour avoir droit aux prestations de l’assurance-emploi. 



• Cette prestation signifie que les travailleurs, y compris les travailleurs autonomes, qui ne peuvent 
pas travailler en raison de la COVID-19 bénéficient d’une aide au revenu, même s’ils ne sont pas 
admissibles à l’AE. 

• À partir du 6 avril 2020, un portail unique sera disponible pour aider les Canadiens dans le 
processus de demande. 

• Nous continuons à travailler ensemble pour trouver des moyens de soutenir les travailleurs canadiens 
et leurs familles. 

Subvention salariale  
Responsable : Finances/PME 

• Les Canadiens doivent pouvoir compter sur la sécurité de leur emploi alors que nous 
continuons à lutter contre la pandémie mondiale de COVID-19. 

• C’est pourquoi notre gouvernement lance la Subvention salariale d’urgence du Canada 
pour aider les entreprises les plus durement touchées par la pandémie et protéger les 
emplois dont les Canadiens dépendent. 

• La subvention couvrira 75 % du salaire d’un employé pour les employeurs de toutes tailles et de tous 
secteurs - y compris les organismes sans but lucratif et les œuvres de bienfaisance - qui ont vu leurs 
revenus bruts baisser d’au moins 30 %. 

o La subvention fournira jusqu’à 847 $ par employé, par semaine, entre le 15 mars et le 6 juin. 
• Ce soutien important aidera les employeurs à maintenir leur personnel en activité, à réembaucher les 

personnes précédemment licenciées, à garantir aux travailleurs l’accès à un revenu décent et à se 
positionner pour rebondir lorsque la pandémie sera terminée. 

• Nous continuerons à faire tout ce qu’il faut pour que les travailleurs et les entreprises bénéficient du 
soutien dont ils ont besoin en ces temps difficiles. 

Concernant les détails 
• Depuis le début de la crise de la COVID-19, de nombreux employeurs ont dû se résoudre à licencier 

et à mettre à pied du personnel. 
• Afin d’aider les entreprises à réembaucher et à garder leurs employés, la subvention salariale 

d’urgence compensera 75 % de leur masse salariale d’avant la crise et 75 % des salaires et 
traitements versés aux nouveaux employés. 

o D’autres directives sur la manière de définir les compensations d’avant la crise seront fournies 
dans les prochains jours. 

• Les employeurs sont censés étendre cette subvention aux employés actuels et réembauchés, tout 
en s’efforçant de fournir les 25 % restants des salaires. 

• Nous savons que les entreprises canadiennes veulent soutenir leurs employés pendant cette 
période difficile, et nous leur demandons de travailler avec nous en toute bonne foi pour y parvenir. 

• Mais soyons clairs : si vous essayez de jouer avec le système ou d’escroquer vos travailleurs, 
il y aura de graves conséquences. 

Pour les organismes sans but lucratif et les œuvres de bienfaisance 
• Dans tout le pays, les œuvres de bienfaisance et les organismes sans but lucratif jouent un rôle 

important en première ligne dans nos communautés. 
• De nombreux organismes de ce secteur ont également connu une baisse significative de leurs revenus 

en raison de la réponse du Canada à la COVID-19. 
• Les organismes sans but lucratif et les œuvres de bienfaisance enregistrées pourront bénéficier de 

la Subvention salariale d’urgence du Canada. 
• Nous travaillerons avec le secteur pour nous assurer que le critère des revenus est adapté à leur 

situation. 
• Notre gouvernement développe également des outils de soutien supplémentaires pour les 

organismes sans but lucratif et les œuvres de bienfaisance, en particulier ceux qui participent à la 
réponse de première ligne à la COVID-19. De plus amples détails seront annoncés à court terme. 

Concernant l’admissibilité 

• La Subvention salariale d’urgence du Canada apportera une aide importante aux entreprises le plus 
durement touchées par la pandémie. 

• Les entreprises qui ne remplissent pas les conditions requises peuvent continuer à bénéficier de la 
subvention salariale de 10 % annoncée précédemment. 



• Cela s’ajoute aux mesures importantes mises en place dans le cadre du plan de réponse d’urgence 
à la COVID-19, qui restent à la disposition d’un large éventail d’entreprises. 

• Les employeurs qui ne sont pas admissibles à la Subvention salariale d’urgence du Canada 
pourront quand même accorder un congé à leurs employés, qui recevront jusqu’à 2 000 $ par 
mois. 

• Notre gouvernement continuera à surveiller attentivement les répercussions économiques de la 
COVID-19 et prendra des mesures supplémentaires au besoin. 

Aide aux entreprises  
Responsable : Finances/PME 

• Notre gouvernement prend des mesures immédiates et décisives pour aider les Canadiens et les 
entreprises à traverser cette période difficile 

• Dans le cadre de la prochaine étape de son plan de réponse économique à la COVID-19, notre 
gouvernement aide les entreprises canadiennes à protéger les emplois et à payer leurs 
factures en : 

o fournissant une subvention salariale allant jusqu’à 75 % aux employeurs admissibles pour une 
durée maximale de 3 mois; 
o permettant aux entreprises de différer les paiements de la TPS/TVH et des droits de douane 
jusqu’à la fin du mois de juin; 

o lançant le nouveau Compte d’urgence canadien pour les entreprises afin d’aider à fournir des 
prêts sans intérêt aux petites entreprises et aux organismes sans but lucratif; 

o fournissant aux PME des prêts garantis pour les aider à couvrir leurs frais d’exploitation. 
• Ces nouvelles mesures apporteront une aide immédiate aux entreprises canadiennes afin qu’elles 

puissent faire face aux conséquences de la COVID-19. 
• Ensemble, les mesures représentent 65 milliards de dollars supplémentaires en aide directe et 

30 milliards de dollars supplémentaires en reports d’impôts. 
• Cette initiative s’appuie sur les travaux que nous avons réalisés jusqu’à présent pour étendre le partage 

du travail, lancer le programme de crédit aux entreprises et stabiliser nos marchés financiers. 
• Notre gouvernement continuera à faire tout ce qui est nécessaire pour soutenir les travailleurs, 

les entreprises et notre économie alors que nous luttons contre la pandémie de COVID-19. 

Si pressés – secteurs touchés 
• Notre gouvernement comprend que certains secteurs ont été touchés de manière disproportionnée par 

la COVID-19. 
• Nous continuerons à suivre attentivement tous les développements et à prendre de nouvelles 

mesures. 
• Notre gouvernement travaille sans relâche pour s’assurer que tous les Canadiens et les PME 

obtiennent le soutien dont ils ont besoin pour surmonter cette crise. 

Report de la TPS/TVH et des droits de douane 

Responsable : Finances 
• Nous savons que les PME sont confrontées à des défis importants en raison d’une réduction soudaine 

de leurs ventes. 
• C’est pourquoi nous apportons une aide immédiate en différant tout paiement de la TPS/TVH 

et des droits de douane au cours des trois prochains mois. 
• Pour plus de 3,2 millions d’entreprises et de travailleurs indépendants canadiens, cette mesure 

contribuera à leur fournir les liquidités nécessaires à la poursuite de leurs activités. 
• Le report de ces paiements permettra d’accorder jusqu’à 30 milliards de dollars de prêts sans intérêt 

pour faire face à ce défi sans précédent. 

Si pressés – détails  
• Les versements de la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) et 

les paiements des droits de douane dus en mars, avril et mai peuvent désormais être reportés, 
jusqu’à la fin juin 2020. 

• Les entreprises canadiennes disposeront ainsi de liquidités importantes pour poursuivre leurs activités. 



Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes  
Responsable : PME 

• Le nouveau Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes fournira jusqu’à 25 milliards 
de dollars aux institutions financières admissibles afin qu’elles puissent accorder des prêts 
sans intérêt aux PME et aux organismes sans but lucratif. 

• Ces prêts - garantis et financés par le gouvernement du Canada - permettront aux PME d’avoir 
accès aux capitaux dont elles ont besoin pour payer leur loyer et d’autres coûts importants au 
cours des prochains mois. 

• D’une valeur maximale de 40 000 $ pour les entreprises admissibles, le programme 
soutiendra les employeurs canadiens - y compris les organismes sans but lucratif - avec une 
masse salariale totale de 50 000 à 1 million de dollars en 2019. 

• Les prêts peuvent être remboursés sur 2 ans sans intérêt avec une option pour trois autres années 
avec intérêt. 

• Le remboursement du solde du prêt au plus tard le 31 décembre 2022 entraînera une remise de prêt 
de 25 % (jusqu’à 10 000 $). 

Programmes de garantie de prêts et de cofinancement 
Responsable : PME 

• Notre gouvernement reconnaît que les PME sont particulièrement vulnérables aux répercussions de la 
pandémie de COVID-19. 

• Pour aider les PME, nous lançons deux nouveaux programmes qui contribueront à fournir des 
liquidités pendant cette période difficile. 

• EDC garantira les nouveaux prêts à terme d’exploitation et de trésorerie que les institutions financières 
accordent aux PME, en fournissant jusqu’à 6,25 millions de dollars. 

• La BDC, en collaboration avec les institutions financières, fournira des liquidités supplémentaires aux 
entreprises par le biais d’un nouveau programme de cofinancement pouvant aller jusqu’à 6,25 millions. 

• Ces nouveaux programmes font partie de notre travail continu pour aider les entreprises à garder leurs 
employés, à payer les factures et à composer avec la pandémie de COVID-19. 

Prestation canadienne d’urgence – fraude   
Responsable : Emploi 

• Aucun Canadien ne devrait avoir à choisir entre protéger sa santé et mettre de la nourriture sur la 
table, payer ses médicaments ou s’occuper d’un membre de sa famille. 

• C’est pourquoi notre gouvernement a pris des mesures pour soutenir les travailleurs et leurs 
familles grâce à la Prestation canadienne d’urgence. 

• Nous sommes conscients que certains individus s’attaquent aux personnes vulnérables pendant cette 
période difficile. 

• Sachez que le gouvernement du Canada ne fait pas de tentatives non sollicitées pour 
contacter les Canadiens et ne facilite pas les dépôts directs par message texte. 

• En cas de doute, contactez le 1 800 0-Canada et demandez-leur de vérifier la validité de toute 
communication que vous avez reçue. 

PAPHA – SCHL   
Responsable : Finances 

• L’incertitude entourant la propagation de la COVID-19 a créé une volatilité sur les marchés, et nous 
reconnaissons que les Canadiens sont inquiets des répercussions économiques possibles. 

• En même temps, le Canada possède l’un des secteurs bancaires les plus solides et les plus résistants 
au monde. 

• Le ministre des Finances, le gouverneur de la Banque du Canada et le surintendant des 
institutions financières ont coordonné leurs efforts pour prendre des mesures sans précédent 
et soutenir l’économie canadienne. 

• Ces mesures comprennent le lancement d’un programme d’achat de prêts hypothécaires assurés, 
dans le cadre duquel la SCHL achètera jusqu’à 150 milliards de dollars de blocs de prêts 
hypothécaires assurés. 

• Ce programme permettra de fournir un financement stable à long terme aux banques et aux 
prêteurs hypothécaires, de faciliter la poursuite des prêts aux consommateurs canadiens et 
d’accroître la liquidité du marché hypothécaire canadien. 



Les voyages, les frontières canadiennes, le commerce et la communauté internationale 

Migration irrégulière — Renvois temporaires   
Responsable : Sécurité publique 

• Le Canada est un pays accueillant pour ceux qui fuient la guerre et la persécution, mais pendant 
cette pandémie, nous devons réduire le flux des voyageurs internationaux afin de mieux protéger 
les Canadiens. 

• Notre accord avec les États-Unis étend nos restrictions de voyage aux entrées irrégulières, afin 
de décourager les voyages entre pays, et est conforme à nos engagements internationaux 
envers les demandeurs d’asile. 

• Alors que nous sommes encore en train de finaliser notre accord avec les États-Unis, nous avons 
reçu l’assurance que les migrants ne seront pas renvoyés dans leur pays d’origine et qu’ils pourront 
y retourner par la suite, tandis que leurs demandes continueront à être traitées ici. 

• Il s’agit d’un pas de plus que notre gouvernement a franchi pour contenir la propagation de la COVID-
19 jusqu’à ce que la pandémie soit terminée. 

Rapatriement   
Responsable : AMC 

• À tous les Canadiens à l’étranger : Nous travaillons sans relâche pour résoudre cette situation 
complexe et sans précédent. 

• À ce jour, nous avons facilité 24 vols en provenance de 17 pays pour ramener des Canadiens au 
pays. Nous continuerons à travailler dur cette semaine pour que davantage de Canadiens rentrent 
chez eux. 

• Nous donnons la priorité aux endroits où il y a actuellement un grand nombre de Canadiens, et où il 
y a un manque de service aérien local ou des restrictions locales sur les voyages. 

• Nous continuons à aider les compagnies aériennes canadiennes dans leurs efforts. La semaine 
dernière, WestJet, Air Transat et Sunwing ont ramené des dizaines de milliers de Canadiens du 
monde entier, et d’autres vols sont prévus. 

• Nous continuons à travailler jour et nuit pour ramener les Canadiens, et le ministre Champagne reste 
en contact étroit avec ses homologues. 

Licenciements dans le secteur aérien 
Responsable : Transports 

• Notre gouvernement se rajuste constamment dans sa réponse à la pandémie de COVID-19, qui évolue 
rapidement. 

• Nous rappelons aux Canadiens d’éviter tout voyage non essentiel à l’extérieur du Canada jusqu’à 
nouvel ordre. 

• Notre solide position budgétaire nous donne la puissance de feu nécessaire pour répondre aux défis 
potentiels. 

• Nous sommes en contact avec les compagnies aériennes et nous comprenons l’impact que la 
pandémie de COVID19 a sur leur industrie et nous accompagnons les travailleurs qui sont confrontés 
à l’incertitude et aux licenciements en ces temps sans précédent. 

• Tous les Canadiens doivent savoir que ce gouvernement les soutient, et nous n’hésiterons pas à en 
faire plus. 

Fabrication et services, renforcement de la capacité de réaction et préparation aux situations d’urgence  

Achat d’EPI  
Responsable : SPAC 

• Notre gouvernement investit 2 milliards de dollars dans l’achat d’équipements de protection 
individuelle, notamment des masques et des écrans faciaux supplémentaires, des blouses, des 
ventilateurs, des kits de test et des écouvillons, ainsi que du désinfectant pour les mains. 

• Depuis l’apparition de l’épidémie, de nombreuses entreprises ont levé la main et nous ont demandé ce 
qu’elles pouvaient faire pour aider. 

• Nous avons annoncé une nouvelle stratégie qui permettra aux entreprises d’apporter plus facilement 
leur aide pendant cette période critique. 



• Nous avons lancé le Plan canadien de mobilisation de l’industrie pour lutter contre la COVID-19 
afin de nous assurer que nous pouvons produire rapidement, ici au Canada, les choses dont nous 
avons besoin pour prévenir la propagation du virus. 

• Depuis le lancement de ce plan, nous avons parlé à plus de 2 900 entreprises canadiennes qui ont 
offert leur expertise et leur capacité pour répondre aux besoins du pays en matière d’équipements de 
protection individuelle et de fournitures médicales essentielles. 

• Nous avons signé des contrats d’approvisionnement avec trois entreprises canadiennes pour la 
fabrication de fournitures médicales telles que des ventilateurs, des masques chirurgicaux et des kits 
de test. Nous avons également signé des lettres d’intention avec cinq autres entreprises : Precision 
Biomonitoring, Fluid Energy Group, Irving Oil, Calko Group et Stanfield's. 

• Cette initiative aidera les entreprises qui fabriquent déjà des produits tels que des masques, des 
ventilateurs et des désinfectants pour les mains à augmenter massivement leur production. 

• Elle apportera également un soutien à ceux qui veulent réoutiller leurs installations de fabrication 
pour contribuer à cette lutte. 

• Le gouvernement a commandé des millions de fournitures pour alléger la pression sur les 
établissements de soins de santé. 

• Nous mobilisons tout le Canada pour protéger nos travailleurs de la santé afin qu’ils puissent 
continuer à protéger tous les Canadiens. Tout le monde met la main à la pâte. 

 

L’armée se prépare à aider les autorités à faire face à la propagation   
Responsable : MDN 

• La santé et la sécurité des Canadiens et des femmes et des hommes des Forces armées 
canadiennes est la priorité absolue de notre gouvernement. 

• C’est pourquoi le ministre de la Défense nationale a annoncé qu’il a demandé au chef d’état-major de 
la Défense d’élaborer un plan d’intervention qui soutiendra les communautés vulnérables du Canada 
et aidera nos partenaires provinciaux et territoriaux à ralentir la propagation de la COVID-19. 

• Ce plan mobilisera jusqu’à 24 000 membres de la Force régulière et de la Réserve, y compris les 
Rangers des Forces armées canadiennes, pour aider pendant la crise. 

• Les Canadiens peuvent être rassurés : les militaires sont prêts à les soutenir où et quand ils en ont 
besoin. 

Service Canada – Fermetures    
Responsable : Familles 

• Notre gouvernement est déterminé à faire en sorte que les Canadiens aient accès aux prestations 
fournies par Service Canada sur lesquelles ils comptent. 

• Après avoir examiné nos activités, nous allons fermer les bureaux de Service Canada « en 
personne », afin de pouvoir redéployer notre attention sur les services en ligne et téléphoniques, qui 
restent ouverts, pour mieux servir les Canadiens. 

• Notre priorité absolue est de veiller à ce que les Canadiens puissent bénéficier des prestations dont ils 
ont besoin, en protégeant leur santé et leur sécurité. L’annonce d’hier contribuera à faire en sorte 
qu’un plus grand nombre de Canadiens obtiennent les services dont ils ont besoin. 

Mesures de la Loi sur la mise en quarantaine  
Responsable : Santé 

• Le nombre de cas de COVID-19 augmente chaque jour - tant au niveau national que mondial. 
• Au début de ce mois, nous avons demandé aux voyageurs entrant au Canada de s’isoler 

pendant 14 jours pour éviter la propagation de la COVID-19 au Canada. 
• Dès maintenant, nous renforçons nos mesures à la frontière. Les voyageurs qui rentrent au 

Canada seront soumis à un isolement obligatoire de 14 jours en vertu de la Loi sur la mise en 
quarantaine. 

• Ainsi, nous protégeons la santé et la sécurité des Canadiens qui rentrent au pays et de ceux qui les 
entourent. 

Pénurie de médicaments  
Responsable : Santé 

• Notre priorité absolue est la santé et la sécurité des Canadiens. 



• Nous sommes conscients des graves conséquences que la pénurie de médicaments peut avoir sur les 
patients et leurs familles. 

• Santé Canada joue un rôle actif dans la détection des pénuries de médicaments et 

l’atténuation de leurs effets sur les Canadiens, en travaillant étroitement avec les provinces, 

les fabricants et les autres intervenants de la chaîne d’approvisionnement en médicaments. 
• Nous avons demandé à l’industrie de signaler de manière proactive tout indice qui indiquerait le 

début d’une pénurie en raison de la situation actuelle. 

Exportations de produits médicaux vers la Chine   
Responsable : AMC 

• Comme l’a expliqué la Dre Tam, l’une des choses les plus importantes pour lutter contre ce virus au 
niveau mondial est de le contenir dès le début. 

• Cela inclut la protection des personnes ici au Canada, car un soutien de ce type peut contribuer à 
ralentir la propagation du virus. 

• Début février, lorsque la propagation de la COVID-19 était principalement limitée à la Chine, le 
Canada a facilité l’envoi de matériel dans ce pays par l’intermédiaire de la Croix-Rouge 
canadienne à la Société de la Croix-Rouge chinoise en réponse à l’appel de l’OMS. 

• Le Canada continuera à travailler pour s’assurer que nous disposons de l’équipement nécessaire pour 
combattre ce virus. 

Employés de l’ASFC   
Responsable : Sécurité publique 

• Nous avons connaissance de rapports selon lesquels un employé de l’aéroport Pearson a reçu un 
résultat positif au test de la COVID-19. 

• L’employé est isolé à son domicile et suit les consignes des services de santé locaux, et nous lui 
souhaitons un rétablissement rapide et complet. 

• Nous reconnaissons le travail difficile effectué par nos agents de première ligne qui travaillent 
sans relâche pour assurer la sécurité de tous les Canadiens en facilitant le commerce et les 
voyages, tout en détectant les risques et menaces éventuels. 

• Notre gouvernement continuera à travailler pour s’assurer que tous les agents sont protégés en les 
équipant du matériel nécessaire pour atténuer les risques liées à la COVID-19. 

Veuillez consulter la déclaration de John Ossowski, président de l’Agence des services frontaliers du 
Canada, pour des messages supplémentaires. 

Normes obligatoires pour la protection des travailleurs de la santé   
Responsable : Travail 

• Notre gouvernement estime que chaque Canadien a le droit à un lieu de travail sûr et sain. 
• Les employeurs ont la responsabilité et le devoir de protéger la santé et la sécurité de leurs employés 

au travail. Ils sont tenus de mettre en œuvre des mesures préventives pour s’assurer que les 
employés ne sont pas exposés à des conditions susceptibles de nuire à leur santé ou à leur sécurité. 

• Dans le cadre d’une conversation avec nos partenaires provinciaux et territoriaux, il a été 
question de l’échange d’informations pour améliorer la protection des travailleurs dans les 
différents secteurs d’activité pendant cette crise. 

• Afin de garantir que les employeurs aient accès à des informations sur les mesures préventives à 
prendre, ainsi qu’aux meilleures pratiques pour leur secteur, le Centre canadien d’hygiène et de 
sécurité au travail publiera d’autres ressources. 

• Nous demandons instamment à tous les employeurs, en cette période critique, d’aller au-delà 
des mesures habituelles de santé et de sécurité pour garantir la sécurité des travailleurs dans 
cette situation extraordinaire, et de répondre aux demandes raisonnables des employés. 

• Nous continuerons à suivre la situation actuelle et à examiner toutes les options qui pourraient 
aider davantage nos travailleurs et nos industries. 

Services offerts par l’ARC  
Responsable : ARC 

• C’est une période difficile pour les Canadiens et notre gouvernement fera ce qu’il faut pour les 
soutenir. 



• Les employés de l’ARC sont des professionnels très expérimentés et compétents qui offrent 
un service de qualité aux Canadiens tout au long de l’année. 

• L’ARC travaille avec diligence pour s’assurer que les Canadiens obtiennent les services dont ils ont 
besoin, tout en veillant à la sécurité de ses employés et en faisant sa part pour limiter la propagation 
de la COVID-19. 

• L’ARC reste déterminée à faire passer les gens en premier et à fournir des services de 

haute qualité aux Canadiens. 

Fonds de soutien aux collectivités autochtones 
Responsable : SAC 

• Nous reconnaissons que les Premières Nations, les Inuits et les Métis sont parmi les plus vulnérables 
et qu’ils sont confrontés à des défis uniques dans la lutte à la COVID-19. 

• C’est pourquoi nous apportons un soutien immédiat par le biais du Fonds de soutien aux collectivités 
fondé sur les distinctions, afin que les collectivités des Premières Nations, des Inuits et des Métis 
puissent répondre à leurs besoins particuliers alors qu’elles se préparent et réagissent à la 
propagation de la COVID-19. 

• Les collectivités autochtones sont résilientes et pleines de solutions et d’idées novatrices. Ces fonds 
seront versés directement aux communautés et aux groupes autochtones dans tout le pays, afin de 
permettre une flexibilité maximale dans l’adaptation des réponses aux besoins locaux. 

• Ces fonds pourraient être utilisés, entre autres, pour : 
o le soutien aux aînés; 
o l’insécurité alimentaire; 
o l’éducation et autre soutien pour les enfants;  
o l’assistance en matière de santé mentale et les services d’intervention d’urgence. 

• Ce n’est qu’un début. Nous savons que davantage de soutien sera nécessaire et nous serons là 
pour veiller à ce qu’aucune communauté indigène ne soit laissée pour compte. 

Agriculture  
Responsable : Agriculture 

• Nos agriculteurs et nos entreprises alimentaires jouent un rôle essentiel dans le plan de notre pays 
pour gérer la pandémie de COVID-19. 

• Nous reconnaissons qu’une main-d’œuvre fiable est essentielle aux entreprises alimentaires tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement. L’ordonnance provisoire exemptant les travailleurs étrangers 
temporaires des restrictions de voyage est maintenant en vigueur, et nous travaillons en étroite 
collaboration avec le secteur pour élaborer des protocoles sanitaires afin de garantir que les 
travailleurs puissent observer en toute sécurité une période d’isolement de 14 jours à leur entrée 
dans le pays. 

• Nous soutenons également les agriculteurs en accordant à Financement agricole Canada une 
capacité de prêt supplémentaire de 5 milliards de dollars et un Programme de sursis de paiement 
anticipé de 6 mois pour les prêts accordés à plusieurs secteurs, notamment les céréales et les 
oléagineux, les légumineuses, les bovins et les fleurs. Ces mesures n’alourdissent pas le fardeau de 
la dette des agriculteurs. Elles les aideront à résoudre leurs problèmes de trésorerie et leur donneront 
la marge de manœuvre financière dont ils ont besoin pour acheter les intrants nécessaires à la 
prochaine saison de plantation. 

• Nous continuerons à suivre de près l’évolution de la situation et sommes prêts à soutenir nos 

agriculteurs et notre secteur de la transformation alimentaire, qui fournissent un service essentiel 

aux Canadiens. 

Aider les Canadiens vulnérables  
Responsable : Familles 

• Nous sommes déterminés à aider tous les Canadiens à traverser cette période difficile et à faire en 
sorte que personne ne soit laissé sans aide. 

• Les temps difficiles frappent en premier lieu, et le plus durement, les personnes les plus vulnérables de 
nos communautés. 

• C’est pourquoi nous soutenons ceux qui en ont le plus besoin et aidons les Canadiens vulnérables à 
faire face aux conséquences sanitaires, sociales et économiques de cette crise. 

• Nous nous efforçons d’aider certains de nos membres les plus vulnérables : 



o des investissements dans Jeunesse, J’écoute pour augmenter le nombre de conseillers et de 
bénévoles formés, afin de s’assurer que les jeunes reçoivent l’aide dont ils ont besoin dans 
cette crise; 

o un soutien accru aux Canadiens sans abri et aux femmes et enfants fuyant la violence; 
o soutien aux personnes âgées par le biais du programme « Nouveaux Horizons » à Centraide, 

pour les aider dans tous les domaines, de la livraison de médicaments à l’épicerie. 
• Nous avons promis d’aider tout le monde à traverser cette période difficile. Qui que vous soyez, 

quels que soient vos besoins, nous sommes là pour vous. 

Tourisme canadien   
Responsable : Tourisme 

• La santé et la sécurité des Canadiens est notre priorité absolue en tout temps. 
• Nous savons que l’industrie du tourisme est durement touchée par la COVID-19 et nous travaillons sans 

relâche pour atténuer son impact sur l’économie canadienne. 
• Dans un premier temps, nous apportons une aide immédiate aux Canadiens et aux entreprises qui 

en ont le plus besoin - y compris ceux qui sont sans salaire à cause de la COVID-19, qu’ils soient 
malades, qu’ils prennent soin d’un proche, qu’ils soient au chômage ou renvoyés chez eux. 

• Notre secteur du tourisme est fort et résilient et nous serons toujours là pour le soutenir. 
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